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Chambre des Repr~se11tants. 

StANcE ou ~o MAns t 867. 

-··'4 _, 
RÉVISION DU CODE PÉNAL c•). 

ARTICLES DU LIVRE II RENVOYES A LA COMMISSION. 

FAIT AU NOM DE LA. COMMISSION ('), PAR IU, PIIIIHEZ. 

MESSIEURS, 

Vous avez renvoyé à votre commission quatre articles du second livre du Code 
pénal, sur lesquels nous avons l'honneur de vous faire rapport. 

(1) Projet de loi primitif, n° 48. 
Rapport sur le titre J•r <ln livre 11, n• ·I 70. 
Rapport sur des articles du Litre 1, renvoyés à la commission, n• :m de la session de i 860-61. 
Rapport sur les chapitres i-tv du titre Il du même livre, n° 171. ~ S . 1 18.,7 58 
R l h · y 1 · 8 essron ( e iJ - , apport sur e c apure de ee ture i n'' 7. 
Amendements au titre 11, n•• 19, 22 et 23, session de J 858-5!:J. 
Rapport sur des articles du Litre li, ren voyés à l:1 commission, n• 67 de la session <le i 860-61. 
Rapport sur le titre JII du livre 11, n° 9, session de i858-59. 
Rapport sur des articles du titre III, renvoyés à la commission, n•1'>7 de la session de t 860-61. 
Rapporîsur le titre IV du même livre, n• 1.5. 
Nouveau rapport sur les articles 295 et suivan ts, n• 51. 
Amendements au titre IV, n°• 76, 78, 81 et 82. 
Rapport sur des articles du titre IV, renvoyés à la commission, n°i7 de ln session de 1860-61. 
Rapport sur le titre V du livre Il, n° 53. ! 
Amendements au titre V, n'" 90, 94, 105et116. Session de 1859-60. 
Rapport sur des amendements au titre Y, n°• 95 et 108. 
Rapport sur des articles du titre V, renvoyés à la commission, n° 68 de la session de t860-6t. 

(Voit' la suite de ,~ note li la pa~e 2.] 

(l) La commission est composée de MM. 'l'sscu , p1·ésidcnt. Osrs , L1:ùf::v11E, MoNcmun. P111H:t., 
ÎACK et CA11J.1E11. 

1 Session de 1857-58. 

\ Session de 1858-59. 
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ÂRT {59 et {41, 
•-t, ., , ~ I' 

M. Thibaut a présenté dam! la séance du 25 janvier dernier des observations sur 
la tédar.tion de l'article i39; il a signalé l'exagération de la peine dont cet article 
frappe le fait de soustraire des bulletins aux électeurs. 

-· -- ----- 

Rapport sur le titre VI <lu livre li, n° ïO. ( 
Rapportsurle1itreVlldecelivrc,n°i:î6. S.· <l 18:,,..,:--o R ·1· · <l'i' · à • l G essron e oe-ou. eeuueauons el mo 11cations ce litre, proposées pa1• e 011,·e1·- ~ 

nerneru, n° i 'i8. 1 • • 

Amendements au Litre VII, n• 130 <le la session <le Hi58-59, et n•• 62 et M tic la session <le 
185\.1-60. 

Rapport sur le titre Vlll <lu livre II, 11° 104 <le la session <le 18:,8-59. 
Amen,denienlis,~ ce t~lre, n'" 135 et lô.ï do la session de ,858-59, n°• 61, 68, 69 et i2 tic 

la session <le 1859-60, cl n° 125 <le la session <le 1860-61. 
l\apport sur iles articles <lu til. VIII, renvoyés à la commission, n• 58 <le la session <le 1860·ü 1. 
Rapport sur quelques articles et amendements aux titres VII et VIII du livre Il, n• 18i> <le 

la session de 1858-59. 
Rapport sur le titre IX du livre li, n° 51:i ~e la session de J 860-61. 
Amendements ù ce litre, n•• 00, 04, !Jü, 07, 100 et 105. , 
Rapports sur des articles et des nmeudements d~ titre IX, 1•en-1 

voyés à la commission, n•• 05, H5 cl 105. 
Rapport sur des articles réservés du titre IX, concernant des fraudes 

relatives i1 la propriété nrtistlqno et liuéruire , n° 106. Session de 1860-ü 1. 
Rappo1·l sur le litre X du livre li, n• i2. \ 
Amen<lcmcnL au ritre X, n• 127. 
Happort sur des articles <lu titre X, renvoyés à la commission, n• 150. 
Amendemcnls aux lit. VI et IX, proposés par la commission, n• 131. 1 
Texte 1111 livre Il adopté par la Chambre, et modifications proposées pa1· la commission, 

d'aceord avec le Gouvernement. 11° 16:2 de la session <le 1860-61. 
Projets de loi contenant des amendements au livre }•t <lu Code ) 

pénal, n •• 51 cl J 57. ( Session ile 1 ~60-ü l. 
Rapports sur ces projets, n°' 69 et 146. ) 
Propositions de ~Dl. Nothomb cl Devaux, n° ·155. 
Bappon sur ces prcpositions , n• l 5t;. { 
Amendements, n•• 139, 140 et 141. , . 

' ' ' . Session <le' l861-ü2. Rapport sur iles amendements aux livres let li du Coi.le pénal, n• 144. j 
Amendement 11 l'article ':H.15, n° 145. 
Amendement à l'article 511:i, n• 150. 
Projet <le code transmis par le Sénat, n° 190, session de ·1865-66. 
!}.apport. sur le livre t•• de ce projet de Code, n° 27. 
Amendements, n~• 57, 59 et eo. 
Bapport sur les titres I et Il du livre Il, n° 54. - 
Rapport sur le titre Ill <le ce livre, n° 68. 
Rapport sur le titre l V du même livre, n° 60. 
Rapport sur le litre V de cc livre, n• 70. 
.Rapport, SUl' le titre VI, n• ï L 
Rapport sur le titre VJI, n• 72 . 
Rapport sur, le l~Lre VIII, n° 73. , 
Bapport sur le litre IX, n° 74. 
Rppporl sur le titre X, n° 75. 
Bapport sur <les articles du livre I" renvoyés à la commission, n° 95. 
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La partie du Code à laquelle appartient l'article f 39 a une étroite connexion avec 
la loi sur les fraudes électorales. 

Le Code ne doit puuir que les faits qui ont un caractère de gravité suffisant 
pour que, dans tous les systêmes possibles, ils doivent constituer des délits. 
La loi spéciale sur les fraudes électorales ajoute au Code les dispositions plus 

variables que suggèrent des abus constatés, ou les particularités de lois poliriques 
sujettes à varier. • 

Votre commission, saisie du renvoi des articles iS9 et Ui du Code, a cru ne 
pouvoir· mieux faire que de prier le rapporteur <le la loi sur les fraudes électorales, 
qui a si complétement étudié celle matière dans le remarquable travail qu'il a pré 
senté à la Chambre, de se joindre à elle pour rédiger les article~ qui nous 
occupent. 

M. Crembes a soumis la noie suivante à la commission, qui en accepte les con 
clusions, 

• Le chapitre !.,, titre Il, du nouveau Code pénal, intitulé des délits relatifs à 
l'exercice tles droits politiques, a subi de nombreuses vicissitudes. 

> Dans l'origine, les articles qui formaient ce chapitre avaient été empruntés : 
I" au Code pénal de -l8t0; 2° à la loi du tt' avril t8t.Z~ articles 12 et t5. (Voir 
article t9, dernier paragraphe, et article 22, §§ 5, 6 et 7 de la loi électorale, et les 
Rapports adressés à M. le Ministre de la Justice par la commission chargée de la 
révision du Code pénal, page 44). 

> Les premiers projets d'articles ont été adoptés par la Chambre des Ileprésen 
tants, sauf quelques modifications de rédaction. 
, Ils ont été aussi adoptés par le Sénat au premier vote. 
" ~Jais au second vole, dans la séance du 25 avril 1866, à la demande Je l'tl. le 

~linistre de la Justice, le Sénat a supprimé lOtts les articles empr1mtés à la foi du 
r avril 1845. Il n'a conservé qnc les articles dont les dispositions étaient plus 
ou moins en rapport avec le Code pénal <le 1810. 

» Cette suppression était motivée sur cc que le Sénat était saisi d'un projet de loi 
sur les fraudes électorales, que ce projet renfermait des dispositions puisées dans 
la loi du i"' avril :f 845, et qu'en attendant que la loi sur les fraudes électorales 
fût votée, on pouvait laisser en vigueur, sans la modifier, la loi du te• avril t81-5, 
dont l'applieation , fort rare du reste, n'avait donné lieu à aucune difficulté. 

• Cependant le Sénat, en écartant les dispositions empruntées à 1a loi du 
I" avril 1845, ne s'est pas borné à modifier Je Code pénal de 1810, il a, en outre, 
puisé, çà est là dans les articles du projet de loi sur les fraudes électorales, quel 
ques dispositions qu'il a insérées dans le Code pénal. 

» L'article 159, renvoyé à la commission du Code pénal I en fournit la preuve. 
- Seulement ici l'emprunt n'a pas été fait exactement, et l'omission de quelques 
mols a donné lieu à l'observation d~ M. Thibaut. 

• Cette observation est fondée. 
11 llais si cet article avait été rédigé dans les termes de l'art. 26 du proj~l Je 

loi sur les fraudes électorales, adopté par la Chambre el par les commissions de 
l'intérieur et de la justice du Sénat, toute objection eût disparu. 

• Les mots supprimés sont ceux-ci : le jour des électio1zs et dans la salle où l'on 
vote, de so.tle que le tex.te punit d'une manière générale, le (a-it de soustraction de 

! 
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bulletins, alors qu'il ne devait le punir que dans des eieeonstanees de temps et de 
lieu où il a une gravité spéciale. 

,. li faut en outre rétablir les mols sera surp,-ü. Ces mots ont pour objet de 
proscrire les. poursuites contre des faits qui I n'ayant pas élé constatés par le flagram 
délit, avant le dépouillement du scrutin , ne seraient souvent que le résultat de 
déceptions électorales. (Voir le llapport Sttr les (ra11des électorales. p. f!j8 à 165~. 

, D'après ce qui précède, l'article pourrait être rédigé comme suit : 

" Art. 159. - Sera puni d'un mois à un an d'emprisonnement el d'une amemle 
• de vingt-six: francs à mille francs : 

" 1 ° Celui qui, le jour des élections et dans la salle où l'on vote, sera surpris 
~ inscrivant, sur les bulletins des votants non lettrés, des noms autres que ceux 
• qui lui auraient été déclarés; 

,. 2° Celui qui. da~s les mêmes circonstances, sera surpris soustrayant par ruse 
• ou violence des bulletins aux électeurs, ou substituant frauduleusement un 
, antre bulletin à celui qui lui aurait été montré ou remis; 

• 5° Celui qui, à l'appel du nom d'110 électeur absent, se présentera seiem 
» ment pour voter sous le nom de celui-ci. , 

ART. 184. 

M. Coomans a rait observer que cet article ne punit que la contrefaçon des 
coupons de chemins de fer, ·011 l'usage de coupons de celle espèce contrefaits, et 
qu'il y aurait cependant identité de raison pour étendre la même protection anx 
coupons de bateaux à vapeur. 

Pour faire droit à celle observation, il suffit de supprimer dans l'article les 
mots : sur le chemin de· fer de f État ou des compagnies concessionnaires; la dispo 
sition s'appliquera ainsi à tous les coupons servant au lrarisport des perso1rnes 011- 

des ehose«. 
ART. 490. 

M . .l\'Jagherman a fait une observation semblable quant à cet article. Votre com 
"mission vous propose de l'accueillir en supprimant dans le texte les mots : sur uu 
chemin de (el'. 

ART. 266. 

Cet article porte une aggra\'ation de peine contre les fonctionnaires qui se ren 
dent coupables de crimes et de délits qu'ils étaient c/un·gés de surveiller ou de 
réprimer. · 

~I. Coomans a signalé l'incorrection de celle rédaction, qui est empruntée au 
Code de i8t0. 

Votre commission vous propose de remplacer ces mots par ceux-ci: qu'il.s étaient 
chargés de prévenir, de constater, de poursuivre oz1- de réprimer. 

Le Rapporteur, 

EUDORE PIRMEZ. 

Le Pré3iden1, 

VICTOR TESCH. 
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ARTICLES PHOPOSÉS PAR. LA COMMISSION. 

Anr, -159. 

Sera puni <l'un mois à un an d'emprisonnement et d'une a mende de vingt-six 
francs à mille francs: 

Cel ni qui, le jour des élections et dans la salle où l'on vote, sera surpris inscri 
vant sur les bulletins des votants non lettrés, <les noms autres que ceux qui lui 
auraient été déclarés; 

Celui qui, dans les mêmes circonstances, sera surpris soustrayant pat· ruse ou 
violence des bulletins aux électeurs, ou subtituant frauduleusement un autre 
bulletin à celui qui lui aurait été montré ou remis; 

Celui qui, à l'appel du nom d'un électeur absent, se présentera sciemment 
pour voter sous le nom de celui-ci. 

ART. 18/4,_ 

Sera puni <le trois mois à trois ans d'emprisonnement et pourra être condamné 
à l'interdiction conformément à l'article 35: 

Celui qui aura contrefait des coupons servant au transport <les personnes ou 
des choses, 011 qui aura fait usage du coupon contrefait. 

( Le reste comme au projet du Sénat). , 

AnT. '190. 

Seront punis d'une amende de vingt-six francs à trois cents francs : 
Ceux qui auront fait disparaître soit d'un timbre-poste ou autre timbre adhésif, 

soit d'un coupon pour le transport des personnes ou des choses, le marque indi 
quant qu'ils ont déjà servi; 

Ceux qui auront fait usage d'un timbre ou d'un coupon dont on a fait dispa 
raître celle marque. 

ART. 264. 

Hors le cas où la loi règle spécialement les peines encourues pour crimes on 
pour délits commis par les fonctionnaires et officiers publics, ceux d'entre eux 
qui se seront rendus coupables d'autres crimes ou d'autres délits qu'ils étaient 
chargés de prévenir, de constater, de poursuivre ou de réprimer, seront con 
damnés aux peines attachées à ces crimes ou à ces délits, dont le minimum sera 
double, s'il s'agit de l'emprisonnement, et élevé de deux ans, s'il s'agit de la réclu 
sion, de la détention et des travaux forcés à temps. 


